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2ème 

n Que dmur FAR 
JU PREFECTURE REPUBLIQUE FRANCAISE 

  de |. A 2694 _ SAONE-et-LOIRE - D . 
RES nn or Ce A. R. R E.T. BE... 

de 1'Administration : 5 : 
de la Règlementation u Le rs - 

Bureau . _ LE PREFET de SAONE-et-LOIRE 

YB n° 7 76-53 CU | Chevalier de 1a Légion d'Honneur, uG/x 

Vu la loi du 19 décembre 1917 modifiée, relative aux établissements 
- engereux, insalubres ou ‘incomodes;. Lt : ‘ 

va Le décret du ler avril 1964; 

: Vu la ciroulaire de M, 1e Ministre des Affaires Culturelles. et de 
l'Environnement en date du 10 avril 1974 relative aux dépôts et activités 
de récupération de métaux ferreux et non ferreux; 

Vu en ses n° 286 et 329, La nomenclature ‘des Béablissements dange—. 
. reux, inselubres ou incommodes; 

Vu: La requête présentée | le 48 juillet 1975 par M. Georges MACHURON, 
Président-Directeur Général. de “la Société Bourguignonne des Ferrailles 

. "SOBOFER", dont le siège est à à SAINT-VALLIER, 45, Rue Robespierre, en vue 

° du ihcomodes; | 

‘d'obtenir la régularisation du dépôt de ferräilles et vieux papiers que la 
Société exploite sur le territoire de la commune def ON Rue 

.4e Lucy, entrant dens la 2ène classe des Etablissements" @amgereux, Insalubres 

     

   

Vu les plans et notices produite à. 

  

L'éppuis 
Vu, en date du 17 septembre 1975, le rapport de M. L'Inspecteur 

L Départemental des Services de Secours et de Défense contre l'Incendie: 

. Vu, en date du 2 octobre 1975, 1 rapport de M ‘le Directeur 
Départemental de. 1'Equipenent; 

| Vu, en date du 10 octobre 1975, le rapport de Mne le Directeur 
Départemental du ravail et de. dè Main-d'Oeuvre; 

Vu, en date du 28 octobre 1975, le rapport de M. le Directeur Dépar- 
tementäl de l'Action Sanitaire et Sociale: 

Vu,.£n date des 4 séptembre:1975; 5 ‘novembre 1975 et 6 janvier 1976, 
{les rapports" dk de n. 1'Inspecteur des Ptablissenente Classés; 

Vu. Les résultats de: A'enquête de ‘commodo et incommod o à laquelle 
il a été procédé du 11 _9ctobre 1975 au 25 oetobre 1975; 

ie Vu. L'avis. del M. 1e Gonnissaire-Enquéteurs 

  

Vu, « en ‘date du tt décembre 1975, le délibération æ Conseil Dépar 
“tement d'Hygiène; 

 



s 

MULLER ie 2 

Considérant que les dispositions matérielles projetées et les prescrip- 

tions générales et particulières imposées au présent arrêté sont de nature: à: 

obvier suffisamment, en l'état actuel, aux inconvénients que: pourrait présenter: 

le fonctionnement de l'établissement pour la sécurité et l'hygiène publiques, 

ainsi. que. pour le commodité. du voisinage; 

Sur la proposition dé M. le Secrétaire Général de Saône-et-Loire, 

À R R E T E 

er rticle e iex - La Société Bourgui gnonne : de Perrailles "SOBOFER" dont le siège est 

à SAINT-VALLIER, 45, Rue Robespierre, est autorisée à exploiter sur 

le territoire de la commune de.MONTCEAU-les-MINES, Rue de liucy, un dépôt de 

ferrailles et de vieux papiers entrant dans la 2ème classe des Etablissements 

‘ dängéreux, : insalubres où incommodes, sous réserve de se conformer et observer 

. strictement les. prescriptions énunérées - à ‘l'ertiéle 2. not 

Article 2 — PRESOREPTTONS À OBSERVER 

À - PRESCRIPTIONS GENERALES RELATIVES AU DEPOT DE FERRAILLES 

EMPLACEMENTS | 

40 Le ‘hanties gera situé et' installé conformément ax plans, joints à 

Ja demende d'autorisation. . 

20 Une où plusieurs aires spéciales, nettement’ détimitées, seront réser- 

vées pour la préparation des moteurs des véhicules automobiles ainsi que pour le 

dépôt des copeaux, tournures,, pièces, matériels eto..., enduits de graisses, 

huiles, produits pétroliers, produits ‘chimiques divérs etc. 

50 Ua emplacénent spécial serà réservé pour Le dépôt et la préparation : 

E a) des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, 

ainsi que les volumes creux, clos, ne présentant aucun dispositif d'ouverture 

manuelle (couvercle, etc. .) en vue de leur reñphissage où de leur vidange, 

b) des yolunes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle 

(couvercle etc...) en vué de leur remplissage ou de leur vidange (bidons, fûts, 

enveloppes. nétalliques diverses) ainsi que les tubes de formes diverses suscep- 

tibles de contenir des produits dangereux. ° 

AMEN A GEMENTS DU: CHAITELER ET ENFANT ATION. DE MATERTELS 

49 Afin d'en interdire L'accès, le chantier : sera entouré d'une clôture 

“efficace et résistante d'une hauteur: minimale de''deux mètres . 

Dans le cas où la clôture prévue à 1'alinée précédent n est pas sussepti- 

ble de masquer le dépôt: et.compte tenu de l'environnement, cette clôture sera 

doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes. 

Préalablement à A'installation de cette clôture, Ja. permission d e voirie 

devra être sollicitée auprès de M. le Maire de MONTCEAU-les-MINES. 

50- En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à clef 

en dehors desheures d'exploitation.
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6°- A l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies de circulation 
-‘ééront. äménagées:à: partir de l'entrée jusqu” au poste de: réception et en _direc- 
tio des aires de dépôt. 

7°- Les machines et matériels fixes seront implantés dans les zones 
du chantier les:plus: éloignées des habitations. : . 

  

Ils seront installés de façon que Les vibrations transmises par le sol 
-ne Soient. pas susceptibles de gèner. le voisinage... 

5 -80- Le sol. des emplacements spéciaux, prévus: AUX. 20 et 30 sera inper- 
‘néable ét'en forme de cuvette de rétention. gr : 

Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulement sur le 
sol; les hydrocarbures et autres liquides pouvant se trouver dans tout conte- 
neur où canalisation.- EU 

Des récipients: oubacs étanches seroht prévus : pour déposer les liquides, 
ua Tor Sc... récupérés. ‘ 

- go Les. locaux d'exploitation et postes de travail seront aménagés 
éonformément aux dipositions de la. législation du travail et de. le santé, publi 

  

  

‘que +» : He 

PREVENTION DES NUTSANCES . 

BRUIT 

‘ "100- Les opérations bruyantes sont interdites entre 20-heures et 
7 heures: . LOUER ciel 

‘En ‘outre, ‘toutes dipositions ‘seront : ‘prises pour ne “pes” incomnoder le. 
voisinage Per le bruit, Ce 

explosion ou à combustion interne, autres que les véhicules automobiles soumis 
. AUX dispositions du code de la route, doivent respecter, quant au niveau sonore 
des bruits aériens émis pendant leur fonctionnement, les dispositions prises 
en application: du décret n° 69 580 du f8-avril 1969 relatif à ltinsonorisetion 

des engins de chantier. ° 

. Si des: véhicules automobiles, non assujettis. au code ‘de. la. route, 

. civoulent: “à l'intérieur de l'établissement, ils: devront être conformes: AUX 

dispositions du code de la route en ce qui concerne les 

  

si L'emploi d'avertisseurs sonores est interdit sur le chantier, à l'excep- 
. : : : . . . . . , s £ 

tion de’ ceux utilisables..:exceptionnellement pour des. raisons de-sécurité. 

  

. POLLUTION DES EAUX 

140 Les ‘eaux pluviales, eaux de’ Lavage et +ous liquides qui seraient 
“atcidentellement. répandus: sur les emplacements spéciaux prévus aux. 20. et 3° 
seront collectés dans un bassin assurant un temps de rétention moyen: minimum 
de vingt-quatre heures. sa capacité sera au moins de 3 mètres cubes. 

Le contenu de ce bassin: sera soit enlevé par une entreprise spécialisée, 

: 
| 

Les groupes moto-compres seurs et les engins. ‘équipés de moteurs, à 

soit rejeté après déhuilage. \ 

 



‘: Ne‘déshuilage sera effectué au moyén d'un séparateur A.P:I. ou d'un 
séparateur à plaques parallèles ou de tout autre dispositif d'efficacité 

équivalente. 

Dans le cas de rejet. déns le milieu naturel L'effluent. séra préalable- 

ment fitré, Eu noyer de paille pressée, par exemple. 

Le beneur en nydrovärbures sera: fixée! ‘en: fonction des ‘performances 

permises par les séparateurs indiqués ci-dessus ainsi que de la nature et de la 

‘vocation du milieu récepteur. ‘Le: teneur sera ‘nésürée selon la méthode de 

“dosage des matières organiques en ’süspension dans l'eau‘extractibles à l'hexane', 

conformément à la norme AFNOR Te 90-202. 

  

LT TU Le bassin: ae rétention sera entretenu. de’ manière.à conserver son'étan- 

chéité. : » 

1202 Le nom'de l'éntréprise chargée de-l'énlèvément des déchets liquides 

(soit le contenu du bassin de rétention, soit les: produits recueillis/kàla 

surface du bassin et séparés par le déshuileur), des précisions sur leur desti- 

‘nation ‘et'le traitement qu'ils subissent seront communiqués à l'inspecteur des 

: établissements classés. Dans’ le cas où le traitement subi. s'avèrerait insuffisant 

l'inspecteur pourra prescrire toutes dispositions ou mesures qu'il jugera indis-— 

pensables à cet égard. 

| POLLUTION DE L'ATMOSPHERE 

139- Tout brülage à l'air libre est interdit. 

. -dDes.-mesures seront prises pour éviter a dispersion. des _ poussières, 

en particulier : : 

se... Les poussières émises lors du broyage des véhicules autonobiles seront 

captées, Li 

Les voies de circulation seront entretenues et arrosées en saison sèche 

en tant que de besoin. E 

| INCENDIE 

A4 Le quantité de stériles sera linitée à 300 mètres” ‘cubes. 

Chaque dépôt de pneumatiques sera limité à cinquante mètres cubes; ces 

“dépôts seront distants les uns des autres -d'au moins’ quinze mètres. Une voie de 

‘circulation de largeur minimate de hüit nètres sera | prévue autour de chaque 

dépôt. ” re. : ï e . encre 

Dans lé as où'les véhicules automobiles sont ‘découpées au chalumeau, ils 

devront être préalablement débarrassés de toutés matières. ‘éombustibles et 

liquides inflammables. . 

. | Les opérations de découpage £ au | chalumeau ne pourront être effectuées à 

: “moins de hüit mètres des dépôts prévus aux 20:et:39 ‘ainsi que “dés dépôts de 

|: pieumatiques et. en” général de tous dépôts deproduits inflammables :< ‘où matières 

U combustibles" | : DUR Tu fa Ur Fr. 

Il est. interdit de | fumer à, proximité et sur. les zones 3



tonne), 

efficacement combattu. 

de broyage des véhicules, 

prévues aux 2° et 50, | 
| Le FÉServées, aux dépôts de stériles,  pheubatiques, liquides inflammables. 

Cette interdiction, précisée dans le règiem nt du chantier, sera affichée 

sur les lieux de travail : aux postes ci-dessus : ‘indiqués. 

  

| ExPrOSTON 

150 ï est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, munitions, 
tous engins ou parties d'engins, matériels de guerre. 

Lorsque dans les déchets reçus il sers découvert des engins, parties 

d'engins ou matériels de guerre, des objets suspects ou:des lots” présumés d'origine 

dangereuse, il.sera fait appel sans délai à l'un des services suivants : 

‘Bervice de. ‘déminage (dans ‘14 mesure où le poids du lot n'excède pas une 

Service des munitions des. armées ; (terre, air, marine), 

Gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un 

rat d te ou à : 
çouke ésse et Le ° née neutr lis Selon affichés dans. le bureau du préposé 
responsable du. chantier. 

Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties ‘d'éngins et 
matériel de guerre ainsi que‘des objets suspects et corps creux sera effectuée 

conformément aux prescriptions règlementaires en vigueur. 

RONGRURS _— _INSHUTES 
Hi 

.169- Le chantier : sea. mis en état de dératisation permanentes | RS: 

‘Les factures des produits raticides ou, le contrat passé avec une entreprise 
spécialisée en. dératisation. seront mainteñus à la disposition de l'inspecteur 
des établissements classés pendant une durée d'un : an.” 

if 

- 1e dénaustioation sera effectuée. en tent que de besoin. 

| LUITE CONTRE INCENDIE 

. To Dès qu'un foyer. d'incendie sera : voté, 41 devra. être immédiatement et 

‘ et 

En outre, tout poste de découpage au chalumeau sera doté d'au moins un 

extincteur portatif. 

Des consignes d'incendie seront établies; elles seront affichées, ainsi 
que” les nuñéros de. téléphone: et adresse du centre.de.:secours le: plus proche, 

près ée: l'accès au chantier-et dans les locaux.de gardiennage et. .d'exploitation. 

“DISPOSIMIDNS, GENERALES 
“ . 4. 

LB L'exploitant. devra présenter, à. la demande de l'inspectéur des. établis 

  

sements clässés," lai justification des moyens.. d'élimination des stériles et 

penumatiques, huiles et graisses, . produite pétroliers, produi ts, chimiques divers, 

pendant une durée d'un an. 

Il notera la nature et les quantités des produits éliminés. 

 



199 Tout véhicule automobile hors d'usage ne. | devra. pes. éjourner en 
. l'état, sur un chantier, plus de six mois. 

[uit Be PRESCRIPTIONS GENERALES RELATIVES AU DEPOT 
de VIEUX PAPIERS. 

4°) Les bâtiments d'entrepôt es papiers seront constitués en matériaux 
incombustibles, les portes battant vers l'extérieur; 

EL ‘2b) Les murs, toiture, cloisons et plafonds des, locaux Sérvent de. dépôt, 
seront blanchis fréquemment à la chaux et les pièces de bois seront revêtues 

.4'un enduit ininflammable 

(30) le so1 du dépôt sera imperméable ét tenu en état de propreté, 

a _49) les. Locaux seront convenablement aérés.et les ouvertures géront 

aménagées de manière à ce que le voisinage ne puisse être incommodé par les 

odeurs ou le bruit. 

5°) les stocks de papier seront disposés de manière à permettre la 

rapide mise en oeuvre des moyens de secours, contre. l'incendie. On enénagera des 

‘passages ‘suffisants et judicieusement répartis. CECI E. 
cute 

65) Le chauffage des aépôte sera. assuré sans foyers incandesconts. 

7°) l'éclairage sera assuré exclusivement par des lampes électriques 

à poste fixe, sans emploi. de.balladeuses -eu de lampes à bout de fil. Un inter- 

rupteur général de courant éléetrique’ sera placé hors de tout bétinent. 

gi) il est interdit ‘d'émettre dans l'atmosphère des poussières, fumées, 

. vapeurs, . gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire . à la 

Lu santé .publique,. à la production agricole et. à La. beauté du site; 

90) des moyens de destruetion efficaces seront appliqués pour éviter 

la pullulation des parasites, des mouches et des rongeurs. 

100) des extincteurs de capacité suffisante, seront installés près 

des 1 portes d'accès, à l'exérieur.. des bêtiments.… 

410) ‘l'exploitation dés dépôts ne dévra produire: aucune éau: résiduaire. 

© - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

| 19- L'exploitant devra se conformer à l'ensemble des règ1e5 ‘concernant 

‘ le sécurité et l'hygiène des travailleurs; : ; 

202 Des moyens de premier secours appropriés aux risques seront: instal 

.lés en nombre suffisant, en des endroits visibles et facilement accessibles en 

toutes circonstances (dans les hangars ainsi que pour le dépôt de ferrailles). 

En outre, tout poste de découpage € au chalumeau sera doté d'au moins un extinc- 

o teur portatif.
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.3°+. La bouche d'incendie figurant sur le plat doit ässurer un débit 
niniqun de 4000 1. Jan. Si le réseau d'adduction" ‘en eau ñe permet pas ce débit, 

.une- réserve d'eau d'au moins 120 m3 sera aménagée de façon à permettre le 
branchement aisé ét l'alimentation des engins-popes de, :sapeurs-poñpiers 

pendant 2 heures. 

  

Les accès. | seront aménagés de façon à pernettre une circulatiôn 

aisée, dans l'enceinte de l'établissement, aux véhicules des” Sapeurs-pompiéts. 

Article.3 -. Le présent arrêté pourra toujours être coplété ou modifié par 
Lea l'Administration. s'il apparaissait que de nouvelles obligations 

! devaient. être imposées. à ‘l'entréprise ‘dans le cadre des règlements: en vigueur 
et en vue ‘d'assurer la sécurité, la salubrité et la commodité du voisihäge,: 

la santé publique ‘ou la protection de l'agricülture. Il pourré être répporté 
sÀ.. “ntéret général venait à d'exiger.    

  

| hrticle 4. - Les dispositions du présent arrêté ne ‘äigpensent en aucune 
| … manière 1e pétitionnaire de se ‘conformer, . préalablement à la 

réalisation du projet envisagé, à la légis lation relative au permis de 

construire. 

4rticle.5 - Ces prescriptions ne peuvent, en aucun cas, ni à aucune époque, 
faire obstacle à l'application obligatoire des dispositions 

‘édictées par le Livre II du Codé du Travail et des décrets fèglementaires 
pris en exécution dudit Livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité 
des travailleurs, ni être opposées. aux mesurés “qui pourraient être réguliè- 

rement ordonnées dans ce but. 

Article 6 6 - Le. présente. sütorisation cesserä d'ävoir effet dans le cas où 
“l'établissement n'âura ‘päs été duvert dans un délai de deux ans 

ou si l'exploitation en a été interrompue pendant le même laps de temps, 

sauf le cas de force majeure. . 

Article 7 Tout transfert de l'établissement sur un autre emplacement, toute 
transformation ‘dans l'état des lieux, la nature des ateliers ou du 

travail, toute éxtensiôn de: l'exploitation entraînant une modification 
notable des conditions imposées par le présent arrêté, nécessitera une demande 

d'autorisation complémentaire de la part de l'exploitant. 

Article 8 - Pour toute adjonction à l'exploitation autorisée. par Le ‘présent 
arrêté d'une autre industrie classée, quelle que soit la classe, 

l'exploitant sera tenu de se pourvoir d'une nouvelle autorisation ou de faire 

une nouvelle déclaration pour cette nouvelle industrie. 

Ârticle 9 - En cas de cessation d'activité définitive d'un établissement 
classé ou en cas de changement d'exploitant, le suæsseur est 

tenu d'adresser à la Préfecture, Service des Etablissements Classés, dans Le 
mois qui suivra la prise en pussession, la déclaration prévue à l'article 
29 du décret du ler avril 1964. Cette déclaration doit mentionner les nom, 
prénoms et domicile du nouvel exploitant. Il lui sera alors délivré un 
récépissé de transfert, 

Article 10 - Les droits des tiers sont expressément réservés. 

 



D irticle. 11 Un extrait du présent arrôté énumérant les conditions selon 

| ‘lesquelles l'autorisation est accordée et faisant connaître qu'une 
“copié de cet ärrêté est déposée aux archives de. la Mairie de MONTCÉAU--1e8-TNES 

UE Ja” disposition de tout intéressé, sera : 

| 19— affiché à la porte de. la Mairie de MONTCEAU-1es-MINES  (n. le Maire 

-adressera à la Préfecture le procès-verbal constatant l'acconplissement de 
7 cette formalité), - 

: ï. 20) ‘inséré ‘dans’ un journal : ‘d'annonces légales du déartenont: 7 par les 
;. soins’ ‘de M. le Maire de HONTCEAU-1es-MINES et aux frais de l'exploitant (M.1e 

. Maire sdréssère à à la Préfecture 1e nunéro du journal contenant cette inser- 

Ron): 

Article 42 - M, le Secrétaire Général de Saône-et-Loire, le Sous-Préfet de 
CHALON-sur-SAONE, le Maire de MONTCEAU-les-MINES et 1'Inspecteur 

“dés Etablissements Ciassés” sont chèrgés, chacun en ce qui lé concerne, de 
l' ‘exébution äu présent evrèté dont enpliation sera adressée à : 

… M. le Sous-Préfet de CHALON-sur-SAONE, 
7 M. le Maire de MONTCEAU-les-MINES, 

= M. : AtInspecteur des Etablissements Classés, Service des ltnes à MACON, 
el M le Directevr Départemental de l'Action Sanitaire et Sociale à MACON, 
“+ lime Te Directeur Départemental & Fravail et de le HBfn-d'Oeuvre 

: ë- MACON, 
… Me le Directeur Départemental de 1'Equi pement à MACON, 
- M. l'Inspecteur Départemental des Services de Secours : 

_ .et de Défense contre l'Incendie à MACON, 
= au pétitiomeire (8/c. de M. le Maire de NONCBAT-1e2-HTNES) 

  

  

L MACON, ‘Le’ -9 janvier 1976 
Le Préfet, . : 

Pour le Préfet. 

.Le Secrétaire Général de’ Saône-et-Loire. 

- Claude. PEN. 

 


